
Annexe 3 – Note détaillée d’auto-évaluation 

 

I - La susceptibilité d’affecter significativement un site Natura 2000 

La commune de Gresse-en-Vercors intègre une partie de la zone Natura 2000 

FR8201744 Hauts plateaux et contreforts du Vercors oriental (en jaune ci-

dessous). Toutefois Le projet présenté par la modification simplifié sur la 

parcelle W25 se situe hors de cette zone. 

 

Ce projet n’affectera pas le site Natura 2000. Pour rappel, le projet vise à faire 

passer en zone A une parcelle déjà classée en zone agricole mais affectée d’un 

Parcelle 

W25 



indice Ams correspondant aux zones d’alpage. Ce secteur précis n’est pas 

utilisé pour l’alpage. La surface de la portion de la parcelle visée par la 

procédure n’est que de 400 m2. Cette surface a été définie pour permettre 

l’implantation de l’antenne relai et de son local associé ainsi que le passage des 

engins de chantier depuis la voie existante. Aucun ouvrage autre que lié à 

l’intérêt général ou à l’exploitation agricole n’est en tout état de cause autorisé 

en zone A.   

L’Association Foncière Pastorale gérant l’alpage et le Groupement Pastoral 

Gresse-Bas Dauphiné l’exploitant ont tous deux étés consultés et ont validé le 

projet.  

II - La procédure a-t-elle des incidences sur les milieux naturels et la 

biodiversité ? 

Nous n’avons pas relevé de risques d’incidences sur les milieux naturels et la 

biodiversité. Aucun des arbres en lisière de la zone de travaux ne sera impacté. 

Il n’y a aucun arbre sur la zone prévue des travaux en elle-même, ni entre celle-

ci et la route. Nous veillerons en tant qu’autorités de police en matière 

d’urbanisme au respect de cette prescription. La construction envisagée par le 

porteur de projet sur cette parcelle de 400m² ne portera que sur une emprise 

au sol de 65 m2 environ pour la construction d’une antenne relais et de son 

local annexe. Pour rappel, il s’agit d’un passage d’un zonage Ams à A où seules 

les constructions strictement nécessaires à l’intérêt collectif, au service public 

ou à l’agriculture ne sont autorisées. Le seul zonage de protection existant sur 

le site est une ZNIEFF de type 1 très large.  

 

III - La procédure a-t-elle pour effet une consommation d’espaces naturels, 

agricoles ou forestiers ? 

Non 

 

IV - La procédure a-t-elle des incidences sur une zone humide ?  

Aucune zone humide n’est présente sur le site. 

 

V - La procédure a-t-elle des incidences sur l’eau potable, la gestion des eaux 

pluviales ou l’assainissement ? 



Nous n’avons pas relevé de risques d’incidences sur l’eau potable, la gestion 

des eaux pluviales ou l’assainissement. 

 

VI - La procédure a-t-elle des incidences sur le paysage ou le patrimoine bâti 

Le secteur ne fait pas l’objet d’une protection paysagère particulière. Toutefois 

la construction d’une antenne relais aura une incidence paysagère. Celle-ci a 

été étudié par la société Totem, filiale d’Orange en charge de l’installation de 

l’antenne relais pour lutter contre la zone blanche de la Bâtie et du hameau de 

Chauplanne. Plusieurs scénarios ont été étudiés (notamment l’installation de 

l’antenne près de la Chapelle de la Bâtie).  

Les deux autres scénarios avaient l’inconvénient de ne pas répondre à l’objectif 

de lutte contre la zone blanche, en ne couvrant pas toute la zone et en ayant 

de surcroît un impact paysager beaucoup plus important. En particulier, la 

Bâtie est un hameau, à la différence de Chauplanne, très visible depuis de 

nombreux points de vue et sa topographie ne permettait pas une insertion de 

l’antenne dans un arrière plan montagneux.  

Après échanges avec les services du Parc Naturel Régional du Vercors, les 

services du Département et l’Association Foncière Pastorale, le scénario retenu 

est celui ayant l’impact paysagé le plus faible possible pour atteindre les 

objectifs du New Deal. Des photomontages du projet sont présentés en annexe 

4. Vous pourrez remarquer que la topographie du lieu et les arbres situés à 

l’arrière du projet permette de limiter l’impact de l’antenne.  

 

VII - La procédure concerne-t-elle des sols pollués, a-t-elle des incidences sur 

les déchets ? 

Le projet ne concerne pas des sols pollués et ne sera pas générateur de 

déchets. 

 

VIII – La procédure a-t-elle des incidences sur les risques et nuisances ? 

Le secteur n’est pas soumis à des risques ou aléas naturels particuliers. A 

l’inverse, la sortie de zone blanche du secteur de la Bâtie permettra de 

sécuriser l’intervention des secours en cas d’incidents. 



 

IX - La procédure a-t-elle des incidences sur l’air, l’énergie, le climat ? 

Nous n’avons pas relevé de risques d’incidences sur l’air, l’énergie ou le climat. 

 

X – Conclusion 

Au regard de la présente auto-évaluation, nous n’avons pas relevé de risques 

d’incidences particuliers qui pourraient nécessiter la réalisation d’une étude 

environnementale. 

 


